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Le président de l'association Le Cri du vent sur le perron de la mairie de Sonnac contre le projet de ZDE.

Voici l'un des slogans que l'on pouvait lire devant la mairie en ce matin du samedi 19 septembre. Le président de l'association Le Cri du vent, Jean Louis Patisson, avait été informé quelques jours auparavant par M. Lefèvre, maire de Sonnac, du dépôt de son projet de création d'une zone de développement éolien (ZDE) sur sa commune et celle de Corbières. Cette information a alerté les membres de l'association qui ont décidé de manifester leur désaccord et d'informer du danger qui pèse sur l'avenir des paysages du Quercorb. M. Lefèvre a été fort étonné de voir se rassembler près de 200 personnes qui ont fait le tour du village, précédées de huit maires en écharpes : Monthaut, Pomy, Courtauly, Peyrefitte, Gueytes, Lignairolles, Camon, ainsi que de quelques adjoints et conseillers municipaux de ces villages et d'autres limitrophes de l'Aude comme de l'Ariège. Le cortège a ensuite pris la direction de Chalabre en brandissant leurs panneaux informatifs : « le Quercorb n'est pas à vendre » ; « non à l'éolien industriel » ; « non à la destruction d'un patrimoine touristique à des fins uniquement mercantiles ». Jean-Louis Patisson insistait : « le porteur de ce projet M. Lefèvre, est aussi vice-président de la communauté de communes du Chalabrais, délégué au développement touristique du Quercorb !!! »
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Saint-Amans. Le projet de parc éolien industriel en marche

Le premier des cinq ATC (ateliers techniques de concertation) initiés par la mairie de Valtoret et la Sté Valorem (producteur d'énergies vertes) pour le projet d'implantation d'éoliennes industrielles sur la commune de Valtoret, dans un périmètre défini par la ZDE, a eu lieu mardi 8 septembre. «Ces réunions sont des ateliers de travail visant à construire ensemble ce projet. » précise Brigitte Saracco, maire de Valtoret. Des maires de communes du secteur, le président du PNRHL Daniel Vialèlle, la communauté d'agglo Castres-Mazamet, l'IDRR, La DDEA, le SCOT des Pays d'Autan et quelques associations locales (chasse, pêche, randonnée, etc.) avaient été conviés à cette première réunion.

« Une lettre d'information au public résumant chaque réunion sera systématiquement mise à disposition après chaque A.T.C. au secrétariat des collectivités invitées et sera disponible sur le site internet de la Communauté de Communes de la Haute Vallée du Thoré (www.cc-haute-vallee-thore.fr). Cette démarche a pour but d'informer régulièrement sur l'avancement du projet. Une réunion publique viendra présenter le projet final à l'issue de ces ATC. » précise Jean-François Seul de la Sté Valorem.

Des représentants d'associations locales évincés
« L'annonce de cette réunion est parue dans la presse locale et sur le site Internet de la communauté de communes ; elle mentionnait que les associations locales étaient conviées. Sylvain Héry, membre du conseil d'administration de Réveihl qui vit tout près des éoliennes de Sauveterre et moi-même pensions avoir un témoignage intéressant à apporter, mais nous n'avons pas pu aller plus loin que la porte de la mairie ou Mme Saracco, maire de Valtoret et présidente de la communauté de communes haute vallée du Thoré, nous a expliqué que cette réunion se tenait uniquement sur invitation. D'autres personnes ont été refoulées avec nous, parmi lesquelles Didier Pacaud, président de l'ASEMN (association de sauvegarde et d'étude de la Montagne Noire). Renaud Rouanet, membre lui aussi du CA de Réveihl et adjoint au maire à Mazamet a été autorisé à assister à la réunion à la condition de ne pas intervenir.... » déclare Gilles Montois, président de Réveihl (Réflexion et vigilance sur l'éolien industriel en haut Languedoc). Les communes de Labastide-Rx et Lacabarède, pourtant membres de la communauté de communes, n'ont semble-t-il pas été conviées non plus. On peut penser que seul les favorables à l'éolien industriel ont été invitées à cette réunion, à défaut les portes paroles de projets alternatifs devront trouver d'autres solutions pour se faire entendre, sans oublier qu'il y a aussi des opposants...
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EnvironnementLes énergies renouvelables à découvrir

Les espaces "info énergie" de l'Aude proposent une nouvelle série de visites de sites et habitations mettant en valeur les énergies renouvelables. Photovoltaïque, éolien, maison en bois... Pour les particuliers désireux de franchir le pas des économies d'énergie et des énergies renouvelables, ces rendez-vous permettent de rencontrer les propriétaires et installateurs. Au programme : - le 10 octobre, à Caunes-Minervois : solaire thermique et photovoltaïque ; - le 17 octobre, à Narbonne, journée portes ouvertes du CLER, site d'essai indépendant de petites éoliennes de moins de 10 kW ; - le 24 octobre, à Ferrals des Corbières : maison en bois, chauffe eau solaire et récupération d'eau de pluie ; - le 7 novembre, à Quirbajou : rénovation d'un gîte avec des matériaux sains, chaudière à bois bûches ; - le 21 novembre, à Cabrespine : du fioul au granulé de bois ; - le 5 décembre, à Cournanel : capteur solaire sous vide, poële de semi-masse ; - le 12 décembre, à Saint-Paulet : photovoltaïque et rénovation pour baisser sa facture d'électricité. Les espaces info énergie ont pour vocation d'informer le grand public sur les économies d'énergie, la maîtrise de l'énergie, les énergies renouvelables et les aides publiques.

Egalement sur internet www.caue-lr.org S'inscrire Pour la visite à Narbonne, inscription auprès du Parc naturel régional de la Narbonnaise, au 04 68 42 23 70.
Pour la visite à Ferrals des Corbières, s'inscrire à l'espace info énergie du Pays Corbières et Minervois, au 04 68 41 48 40.
Pour les cinq autres visites, contacter l'espace info énergie au conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement (CAUE) au 04 68 11 56 20 ou par mail, caue.aude@gmail.com 
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Soubès Le schéma général des eaux pluviales est lancé

Le dernier conseil municipal a également vu les points suivants être adoptés : Contrôle du Lagunage : etc.

EXTRAIT :

.
Zone de développement éolien : le maire informe que le bureau d'étude 



chargé d'un projet sur la commune, le présentera sous peu.

etc.
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Le Mont Saint-Michel rallume la querelle de l'éolien

De Emmanuel ANGLEYS (AFP) – il y a 1 heure
PARIS — La querelle de l'éolien redémarre en France à l'occasion d'un projet d'implantation dans la Manche près du site touristique du Mont Saint-Michel eted'amendements déposés au Sénat en faveur d'un durcissement du régime d'autorisation.
Professionnels du secteur et ONG "vertes" parmi lesquelles Greenpeace, le WWF ou France nature environnement (FNE), se sont déclarés décidés à "resserrer les liens", jeudi devant la presse à Paris, estimant qu'un "vent mauvais" souffle sur les éoliennes.

L'annonce d'une manifestation d'anti-éoliens dans la Manche a mis le feu aux poudres.
La Fédération environnement durable (FED), la Fédération nationale des associations de sauvegarde des ensembles monumentaux (Fnassem) et plusieurs associations locales organisent samedi au Mont Saint-Michel une marche de protestation contre l'implantation d'éoliennes industrielles à proximité de ce "site historique parmi les plus visités au monde".

"Nos adversaires ne sont pas sérieux", a lancé jeudi André Antolini, président du Syndicat des énergies renouvelables (SER). "Le projet le plus proche se situe à 17 km du Mont Saint-Michel, tous les autres sont à plus de 20 km. A cette distance, les plus visibles ne dépasseront pas un demi centimètre" pour l'oeil humain, a-t-il fait valoir.

Mais il y a plus: les pro-éolien s'inquiètent de plusieurs propositions d'amendements au projet de loi "Grenelle 2" déposés au Sénat et qui devraient rendre plus contraignantes les règles d'implantation d'éoliennes.
Ces amendements déposés par les sénateurs UMP Jean Bizet (Manche) et Roland du Luart (Sarthe), visent à soumettre les éoliennes au régime d'autorisation, des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et à durcir les règles de définition des "zones de développement de l'éolien".
"Les ICPE, ce sont de grosses usines polluantes", caricature Alain Cabanes, élu de Saint-Agrève (Ardèche) et représentant du réseau Cléo (Collectivités locales éoliennes).

Pour les professionnels, l'implantation d'une éolienne est déjà un "parcours d'obstacles" en raison des nombreuses formalités administratives.

Le délai d'implantation d'un parc éolien qui est actuellement d'environ 7 ans, risque de s'allonger à 10 ou 12 ans, s'inquiète Didier Lenoir, président du Comité de liaison Energies renouvelables (CLER).

"On a déjà la législation la plus contraignante de la planète", renchérit André Antolini, affirmant que "la délivrance des permis de construire des éoliennes est en chute libre".

Et il dénonce "un courant anti-éolien porté par des personnalités très connues qui s'illustrent par ailleurs dans la littérature".

Une allusion à l'ancien président de la république Valery Giscard d'Estaing, auteur d'un livre sorti récemment, et héraut du combat contre le développement de l'énergie éolienne.
"Ce qui menace la France, ce n'est pas qu'on y mette trop d'éoliennes, c'est qu'on n'en mette pas assez", assène M. Antolini en avertissant que l'objectif de 23% d'énergies renouvelables d'ici 2020 ne sera pas atteint sans l'éolien.

La puissance installée du parc éolien français est de 4.000 MW, ce qui place la France au 4e rang européen derrière l?Allemagne, l?Espagne et l?Italie.

L'objectif fixé dans le cadre du Grenelle de l'environnement est d'atteindre 25.000 MW en 2020.

Selon le SER, environ 6.000 nouvelles éoliennes devront venir s'ajouter aux quelque 2.500 déjà installées pour atteindre cet objectif.

Copyright © 2009 AFP. Tous droits réservés. Plus »
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Les partisans de l'éolien redoutent un alourdissement des procédures

| 24/09/2009 | 15:21 | Eau & énergie
Alors que la France vient de passer la barre des 4 000 MW de capacités installées, l'horizon semble s'assombrir pour l'éolien. C'est le message que venaient faire passer, hier, le Syndicat des énergies renouvelables (SER), France Energie Eolienne (FEE), le Comité de liaison des énergies renouvelables (CLER), le WWF, Greenpeace et Amorce.

Leur objectif : alerter sur les   difficultés qui risquent de s'amonceler avec les amendements de la loi Grenelle II. Elle prévoit le classement des éoliennes en Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), et la mise en place des schémas régionaux des énergies renouvelables, préalables à l'installation de nouveaux parcs. «A l'heure actuelle, les délais de réalisation d'un projet éolien vont de 7 à 10 ans», rappelle Cédric de Saint-Jouan, vice-président de la FEE. «Et ils pourraient augmenter avec ces nouvelles dispositions réglementaires». L'éolien est pourtant nécessaire pour atteindre les 23% d'énergies renouvelables à l'horizon 2020 actés par le gouvernement français. «Nous avons besoin d'installer 400 à 500 MW par trimestre pour tenir le cap des 25 000 MW installés en France en 2020. C'était le rythme tenu en 2008. En 2009, il est de 150 MWpar trimestre», rappelle André Antolini, le président du syndicat des énergies renouvelables.«Les règles du jeu changent trop souvent, les industriels n'ont pas assez de visibilité pour investir», déplore-t-il. Pour véritablement transformer en électricité le potentiel éolien français -le deuxième d'Europe- il faudra d'abord répondre à ses détracteurs : expliquer honnêtement que l'éolien s'appuie sur la présence de centrales thermiques sur le réseau, mais ne nécessite pas, pour l'instant, la construction de nouvelles capacités; adopter une ligne claire sur le financement des coûts des postes de transformation pour accueillir les ENR; et continuer la concertation sur le terrain.
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Controverse en Allemagne autour d'éoliennes bloquées par l'armée

BERLIN, 23 septembre (Reuters) - L'armée allemande s'est attiré les foudres des défenseurs de l'environnement en bloquant plusieurs projets de parcs éoliens dont elle craint qu'ils ne portent atteinte à la sécurité nationale en créant des interférences avec ses systèmes de radars. 

La Bundeswehr a lancé une enquête sur l'impact de ces projets prévus le long de la côte Nord, pour un montant de 1,5 milliard d'euros. Elle redoute qu'ils nuisent à la défense aérienne du pays. 

Les associations de défense de l'environnement et l'agence de l'énergie renouvelable ont rejeté ces objections et exhorté l'armée à moderniser ses radars plutôt que de bloquer les projets. 

"La Bundeswehr dit que ses radars ne peuvent pas détecter ce qui se passe derrière les nouvelles turbines éoliennes et qu'elle refuse donc de donner son accord. Nous pensons que ce n'est pas un argument crédible", a déclaré Peter Ahmels, responsable du groupe de pression environnementaliste DUH à Berlin. 

Un porte-parole militaire a cité des préoccupations concernant la sécurité nationale pour motiver l'opposition, précisant que l'armée cherchait à s'assurer que les radars pouvaient identifier tous les objets en déplacement autour des turbines. 

L'Allemagne, qui tire 8% de son électricité de l'énergie éolienne et souhaite porter cette part à 15% d'ici 2020, est le leader mondial en la matière. Un tiers de l'énergie éolienne mondiale est produite en Forêt noire et en Baltique. 

(Kim Bode, avec Andreas Dolmov, version française Clément Dossin) 

((Service Informations générales. Tel 01 49 49 53 34. paris.newsroom@reuters.com Reuters Messaging: clement.dossin.reuters.com@reuters.net)) 
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Brouvelieures : l'éolien en question
-VOSGES – 88-
Réunion publique à propos de l'éolien à Brouvelieures, le lundi 28 septembre à 20 h 30 à la salle des fêtes. Les habitants de l’ensemble des communes du secteur ( Domfaing, Brouvelieures, Mortagne, Bruyères, Les Rouges-Eaux,Vervezelle ) des zones de développement éolien sont invités à participer. L’objectif de cette réunion est d’informer sur l’avancée du projet éolien de la CCCB et de recueillir l’avis des habitants en vue de l’obtention de la Zone de Développement Eolien. La réunion sera conjointement animée par Erelia, la CCCB et une médiatrice
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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BE Suède 7  >>  22/09/2009

Energie
L'éolien a le vent en poupe en Suède

http://www.bulletins-electroniques.com/actualites/60554.htm

Le gouvernement suédois a fixé l'objectif de faire évoluer la production d'électricité éolienne de 2 TWh à 30 TWh en 2020. C'est l'Agence suédoise de l'Energie (Energimyndigheten) qui est chargée de mettre en pratique la stratégie décidée au niveau politique. L'Agence finance notamment des projets de recherche ; trois d'entre eux ont bénéficié d'un financement de 234 millions de couronnes (environ 23 millions d'euros) en avril.

La Suède a des conditions climatiques difficiles, avec des températures très basses en hiver; une grande partie de son territoire est recouvert de forêts. Ce pays cherche donc à développer de nouvelles techniques pour pouvoir construire des champs éoliens dans des zones jusqu'à présent évitées par les entrepreneurs. Vattenfall (entreprise de distribution et de production d'électricité) a ainsi inauguré cette année un parc éolien expérimental à Ryningsnäs (sud-est de la Suède), dont le but est de développer des éoliennes assez hautes pour s'affranchir de la gêne occasionnée par les arbres dans les forêts. Dans le nord du pays, c'est le froid qui pose problème et la compagnie O2 vindkompaniet à Härjedalen teste une nouvelle technique : les pales sont recouvertes d'un matériau qui a pour caractéristique de se réchauffer très rapidement sous l'effet d'un courant électrique (feuille de graphite expansé). Cette technique appelée Thermawing a déjà été utilisée pour le dégivrage des ailes d'avion et est développée par une société américaine en collaboration avec la NASA.

L'opinion publique suédoise est très favorable à l'énergie éolienne. 39% des Suédois choisiraient l'éolien si le choix de la source d'électricité qu'ils consomment leur était donné. L'éolien arrive également en premier parmi les sources d'énergie à développer selon les Suédois. Ce boom ne profitera pourtant pas directement à l'industrie suédoise puisque la Suède n'a aucun grand constructeur d'éoliennes. Mais des fournisseurs comme ABB et SKF occupent de bonnes positions sur le marché des équipements pour l'éolien (générateurs ABB).

Un immense projet de parc éolien a par ailleurs été lancé par Svevind (société spécialisée dans le secteur de l'énergie éolienne). L'entreprise projette de construire 1101 éoliennes dans le nord de la Suède; le projet a reçu le soutien de l'Agence suédoise de l'énergie et de l'Union européenne. La production annuelle du champ d'éoliennes pourrait atteindre 8 à 12 TWh (la production totale d'électricité éolienne en 2008 en Suède était d'environ 2 TWh).

L'association suédoise de l'énergie éolienne : http://www.svenskvindenergi.org/?lang=se&p=16&sp=195
- Site de l'Agence suédoise de l'énergie : http://www.energimyndigheten.se
- Site de Svevind: http://www.svevind.se/Company/Company.aspx
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	Le préfet du Pas-de-Calais soumis 
aux questions des conseillers généraux

mardi 22 septembre 2009 - 17:59
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Il était très attendu. Il est venu, il n’a pas convaincu… les conseillers généraux. Renouant avec une « tradition interrompue », le préfet du Pas-de-Calais est venu en personne, ce lundi 21 septembre 2009, présenter le rapport des services de l’État dans le Pas-de-Calais en 2008 et surtout répondre aux questions d’actualité. Exercice périlleux alors qu’un « climat de panique » règne dans les collectivités territoriales face à l’imminence d’une réforme de ces mêmes collectivités. Les Départements notamment sont dans la ligne de mire. « Le projet de réforme pense compétences strictes, logique institutionnelle, contrôle, perte d’autonomie et interdictions en tous », rappelait ce lundi matin Dominique Dupilet, président du conseil général du Pas-de-Calais en ouvrant la session de rentrée. Crise financière, suppression de la taxe professionnelle, dettes de l’État : la coupe est pleine et selon D. Dupilet : « le temps de l’indignation est désormais révolu, il faut désormais passer à la mobilisation et à l’action. » Mobilisation et action seront forcément à l’ordre du jour du congrès de l’Assemblée des départements de France ces mardi 23 et mercredi 24 septembre 2009 à Clermont-Ferrand.

Revenons à Arras où Pierre de Bousquet de Florian, préfet du Pas-de-Calais a répondu à une « obligation légale depuis la loi de décentralisation de 1982 »… Avant le feu croisé des questions, il a voulu présenter la réorganisation des services de l’État dans le département et la fameuse RGPP – Révision générale des politiques publiques – qui veut « recentrer l’action de l’État sur ses métiers de base ». Dès le 1er janvier 2010, trois directions interministérielles formeront une « organisation horizontale » : les directions départementales des territoires et de la mer (exit DDE, DDA…) ; de la protection des populations ; de la cohésion sociale (prenant le relais des DDASS, DDJS...). Au-delà de la RGPP, Pierre de Bousquet de Florian a rapidement abordé la fusion gendarmerie-police, la Trame verte et bleue, les déchets, la situation inquiétante de l’emploi : « 4 631 licenciements du 1er janvier au 31 août 2009, soit presque autant que pour toute l’année 2008 (4 754) ». Sans oublier la grippe H1N1 avec ses 37 centres d’accueil pour 80 équipes de vaccination.
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Moratoire ou arrêté ?
Pas grippés du tout, les conseillers généraux attendaient d’abord le préfet au coin d’une éolienne ! On le sait, Dominique Dupilet a réclamé un moratoire « pour faire une pause dans la construction d’éoliennes dans le Pas-de-Calais ». Le représentant de l’État a répondu en annonçant « qu’il va prendre un arrêté sur les zones propices au développement de l’éolien dans le département ». Il réclame davantage de sagesse dans ce développement de l’éolien en prenant garde aux impacts sur les paysages, sur les monuments historiques. Il a encore ajouté qu’il avait autorisé les 25 éoliennes de la communauté de communes des Deux-Sources « sur injonction du juge administratif » et que « 59 autres ont été autorisées contre notre position ». 
Actuellement, quelque 300 éoliennes « brassent le vent » du Pas-de-Calais – soit 530 mégawatts, « un demi réacteur nucléaire » -, 181 dossiers sont en cours, 233 demandes de permis de construire ont été refusées. 
Si pour le préfet, le RSA est une « réforme majeure » ; pour Olivier Majewicz (canton d’Audruicq), il rime avec « charge non compensée de 112 millions d’euros »… Le préfet a alors réaffirmé le « principe de la compensation intégrale ». Odette Duriez (canton de Cambrin) a abordé le redécoupage des circonscriptions (deux en moins pour le Pas-de-Calais), émettant de sérieux doutes quant à la neutralité politique de l’opération. « Pas du tout, selon P. de Bousquet de Florian. Nous souhaitons constituer des territoires homogènes. »
Bernard Carpentier (Ardres) et Alain Méquignon (Fauquembergues) ont roulé sur le tronçon de la route nationale 42 – entre Colembert et Lumbres – resté dans le giron de l’État. « On nous promet des travaux depuis trente ans ! » Le préfet a signalé que cette portion ne connaissait pas « une accidentologie particulière » et que l’État « a préféré achever le maillage autoroutier entre l’ancien bassin minier et Lille ».
André Delcourt (Divion) et Bruno Duvergé (Croisilles) ont rebondi sur les dettes de l’État, la suppression de la taxe professionnelle. « L’État veut garantir les ressources des collectivités locales et des idées font l’objet de négociations : contribution économique territoriale, taxes sectorielles, taxes sur les éoliennes terrestres… » a précisé le préfet. Et la réforme des collectivités territoriales ? « Je serai très prudent là-dessus » a-t-il évasivement répondu.
Dominique Watrin (Rouvroy) a titillé le préfet sur la relance de l’industrie, Jean-Claude Étienne (Le Portel) sur le financement des « Pli », Yvan Druon (Harnes) sur l’accès aux soins pour tous…
Raymon Gaquère (Béthune Est) a mis le doigt sur la Poste « devenue une SA » et le recul du service public dans le département. Le préfet a déclaré que « 266 points de contact de la Poste dont 234 bureaux seront conservés dans les années qui viennent ». Ajoutons que Dominique Dupilet, a adressé aux maires du Pas-de-Calais, un courrier leur demandant d'organiser dans leur commune une « votation citoyenne » sur l'avenir du service public postal. Ce référendum officieux, organisé par le comité national contre la privatisation de la Poste, regroupant des associations, des syndicats et des élus, se déroulera le 3 octobre 2009.
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« Jungle » et mineurs étrangers
Et personne ce lundi après-midi ne pouvait ignorer ce qui allait se passer le lendemain matin dans la « jungle » calaisienne… Serge Péron posa la question cruciale sur le sort des migrants dans notre département. « La jungle : un chancre tenu par les passeurs avec une grande misère physiologique. Cela appelait une solution vigoureuse », a souligné Pierre de Bousquet de Florian. 
« L’opération délicate » a donc eu lieu ce mardi 22 septembre 2009 à partir de 7 h 30. Une nuée de journalistes, des militants déterminés et finalement 278 migrants interpellés dont 135 mineurs. « Cette mesure brutale – démonstration de force et de propagande - ne règlera pas le problème des immigrants. Pas plus que la fermeture de Sangatte en 2002 », a déclaré Dominique Dupilet ce mardi après-midi. Le président du Département qui s'élève depuis de nombreuses années contre la prise en charge indue des mineurs étrangers par le conseil général, a rappelé à les promesses faites la veille, en séance publique, par le préfet du Pas-de-Calais. « Celui-ci s'est engagé à prendre en charge tous les mineurs étrangers isolés présents dans la "jungle". Je ne manquerai pas de rappeler cet engagement au représentant de l'Etat, si l'hébergement de ces mineurs n'était pas réglé ». Le président du conseil général a également demandé au préfet la mise en place d'une cellule de crise afin qu'un dispositif d'accueil d'urgence impliquant au premier chef les services de l'État soit rapidement opérationnel.

Légende de la photo de la page d’accueil : Éric Besson, ministre de l'Immigration a annoncé que d'autres démantèlements viendront dans les semaines à venir… Photo du milieu : En février 2008, on lâchait des ballons pour saluer l'arrivée des éoliennes. Photo du bas : Le préfet du Pas-de-Calais, Pierre de Bousquet de Florian (Crédit : Préfecture du Pas-de-Calais)
Texte : Christian Defrance / Photo : Jérôme Pouille et Chr. D.
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Grenelle 2 »: le Sénat rétablit l'avis conforme des architectes des bâtiments de France

21 septembre 2009

Le Sénat a rétabli, en séance publique, l'obligation de l'avis conforme des architectes des Bâtiments de France (ABF) pour les constructions réalisées dans les zones protégées, dans le cadre du « Grenelle 2 » de l'environnement.

Cet avis conforme avait été supprimé dans le projet de loi « Grenelle 1 » au cours de la commission mixte paritaire, sous pression du gouvernement et des députés de la majorité.

Il a été rétabli par un amendement de Dominique Braye, rapporteur UMP de la commission de l’Economie voté à l'unanimité moins une voix. L'avis conforme des ABF concerne les projets réalisés dans les 600 zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.

Les sénateurs ont aussi rendu plus rapides les procédures prévoyant une possibilité de recours auprès du préfet de région. Si ce dernier ne répond pas dans un délai de deux mois le recours sera considéré comme accepté.

 

En conclusion, M. Dominique Braye, rapporteur, a souhaité  adopter une position unifiée et forte pour être en mesure d'imposer les vues du Sénat, à l'Assemblée nationale, sachant que le texte ainsi adopté n’était pas définitif, puisque l'on attend encore les conclusions de la commission mise en place par M. le ministre de la culture. 

 

Le secrétaire d'Etat chargé du Logement, Benoist Apparu, s'en est remis à la sagesse du Sénat, pour essayer de dégager une position commune entre députés et sénateurs sur cette question. Il a également évoqué la commission ad hoc qui aura comme rapporteur le conseiller d'Etat, Thierry Tuot, et à laquelle des parlementaires des deux chambres seront associés.
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